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Si
l'environnement

avait ses droits

2

Dans le cadre de Dans le cadre de la la 
JournJourn éée de d’’information techniqueinformation technique

GROBECGROBEC

Le Centre québécois du droit de 
l'environnement                        

et                                                          
Dufresne Hébert Comeau

présentent

Jean-Franç ois Girard,                     
avocat et biologiste

dans



2

3

La protection des lacs 
et des cours d’eau:
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PrPréésentation du CQDEsentation du CQDE
• Organisme à but non lucratif fondé en 1989

• Notre mission :
Promouvoir les outils juridiques et les pratiques 
environnementales responsables. Dans l’intérêt 
collectif, le CQDE privilégie le développement 
de modes de gestion de l’environnement qui 
placent l ’action citoyenne au cœur des 
mécanismes de protection de la qualité de nos 
milieux de vie. 

Depuis près de deux ans, le CQDE offre une 
formation en matière de protection des lacs et 
cours d’eau dans toutes les régions du Québec.

DUFRESNE HÉBERT COMEAU
• Étude d’avocats spécialisés en droit municipal, 

environnement et conservation.
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Contenu de la présentation

1) Les sources de pollution et de 
dégradation des lacs et cours 

d’eau

i) Contrôler les sources de phosphore

ii) Contrôler les sources d’érosion

2) Agir ou pas? 
Les municipalités sur la ligne de front

3) La vérité sur les droits acquis
4) Le rôle important des citoyens
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1) Les sources de 
pollution et de 

dégradation des lacs et 
cours d’eau

i) Contrôler les sources 
de phosphore
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Le phosphore et les 
installations septiques

• Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées dans les 
résidences isolées (R.Q., Q-2, r.8).

• Ce règlement s’applique aux 
installations septiques des résidences 
de 6 chambres ou moins.

• Contrairement à tous ses autres 
règlements, une municipalité est 
obligée de faire appliquer le Q-2, r.8.

10

Le phosphore et les 
installations septiques

• La règle:
– Une municipalité n’est pas tenue 

de faire respecter ses règlements.
– Discrétion municipale.

• Une exception:
– La Loi sur la qualité de 

l’environnement oblige les 
municipalités à faire respecter les 
dispositions du Règlement
(délivrance de permis).
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• Art. 86 L.Q.E.:
« 86. Sans restreindre les pouvoirs du ministre 

à cet égard, il est du devoir des municipalités 
d'exécuter et de faire exécuter tout règlement 
du gouvernement adopté en vertu de la 
présente loi qui édicte que tel règlement ou 
certains articles de ce règlement sont 
appliqués par toutes les municipalités […]. »
[Nos italiques]

• Art. 88 du Règlement:
« Il est du devoir de toute municipalité […] 

d’exécuter le présent règlement et de statuer 
sur les demandes de permis soumises en 
vertu de l’article 4. »

Le phosphore et les 
installations septiques

12

L’obligation d’agir des 
municipalités

• Par conséquent, un citoyen peut 
forcer sa municipalité à agir, par 
mandamus , à faire appliquer le 
Règlement sur les fosses septiques, 
du moins quant aux demandes de 
permis.

• Dans l’affaire Hudon-Desjardins c. 
P.G.Q., la Cour supérieure confirme 
que la municipalité concernée doit 
obliger les résidants à équiper leurs 
propriétés des installations septiques 
requises pour que cesse la pollution 
de l’environnement.
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• Dans Fontaine c. Lapointe-
Chartrand, la Cour d’appel explique 
la fonctionnalité du Règlement qui 
est conçu pour permettre l’utilisation 
des terrains tout en assurant une 
bonne protection de 
l’environnement.  

• Le règlement prévoit plusieurs 
alternatives techniques selon la 
situation du terrain.

Le phosphore et les 
installations septiques

14

• Mais il est possible qu’un sol ne 
puisse jamais recevoir un 
bâtiment parce qu’aucune 
installation adéquate n’y serait 
réalisable 
(Municipalité de St-Mathieu de Laprairie c. Gadoury, J .E. 91-1415 
(C.S.)).

• En pareil cas, les municipalités 
ne disposent pas du pouvoir 
d’autoriser des exceptions. 
(Fontaine c.  Lapointe-Chartr and, ���������	�
����� , 233).

Le phosphore et les 
installations septiques
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• La Cour d’appel dans l’affaire 
Fontaine est claire à ce sujet, seul le 
ministre de l’Environnement 
possède ce pouvoir et non les 
municipalités.

• Ainsi, le Règlement « édicte des 
normes objectives à respecter et, 
[…], il ne laisse à quiconque le soin 
d’examiner et valider une installation 
non conforme parce qu’elle ne 
constituerait pas une nuisance. »

Le phosphore et les 
installations septiques

16

• Il n’y a pas de droit 
acquis à une 
installation septique qui 
pollue l’environnement, 
même si installée avant 
l’entrée en vigueur du 
Règlement.

Hudon-Desjardins c. P.G.Q.,  [1989] R.D.I . 806.

Le phosphore et les 
installations septiques
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• Enfin, une municipalité qui 
ne fait pas respecter le 
Règlement sur les fosses 
septiques pourrait voir sa 
responsabilité civile
engagée si un tiers subit 
un dommage.

(Larose c . Municipalité de Brigham ( 10 mai 1991); Lacroix c . 
Municipalité de Saint-Eugène-de-Guigues (12 décembr e 1990))

Le phosphore et les 
installations septiques

18

• L’article 25.1 L.c.m.: l’arme 
nucléaire entre les mains des 
municipalités!

25.1. Toute municipalité locale peut, aux frais du 
propriétaire de l 'immeuble, installer, entretenir tout 
système de traitement des eaux usées d'une 
résidence isolée au sens du Règlement sur 
l 'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (R.R.Q., 1981, chapitre Q-2, r.8) 
ou le rendre conforme à ce règlement. Elle peut 
aussi procéder à la vidange des fosse s septiques 
de tout autre immeuble.

Pour l 'application du premier alinéa, les deuxième 
et troisième alinéas de l 'article 95 s'appliquent 
compte tenu des adaptations nécessaires.

Le phosphore et les 
installations septiques
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• L’article 25.1 L.c.m. permet aux 
municipalités d’agir:

– sur simple démonstration de la non-
conformité de l’installation septique aux 
normes du Q-2, r. 8;
– sans recourir aux tribunaux.

• Attention! Il est important de:
– bien documenter le dossier;
– aviser dûment le propriétaire avant 
d’agir:

• Demande de procéder volontairement aux 
travaux correctifs;

• Mise en demeure;
• Avis d’exécution des travaux.

Le phosphore et les 
installations septiques

20

• La Cour supérieure dans Beaudin c.
Ville de Sept-Îles semble suggérer 
qu’on ne pourrait plus faire valoir de 
droits acquis à l’encontre de cette 
disposition:

«En effet, la non-conformité des 
installations septiques est continue dans le 
temps. Cela signifie qu'après le 1er janvier 
2006 (sic), une installation septique qui ne 
rencontre pas les normes prescrites au 
Règlement est assujettie, immédiatement, 
à l'article 25.1 de la Loi. » (par. 166)

Beaudin c. Ville de Sept-Îles, EYB 2008-148351 (C.S.)

Le phosphore et les 
installations septiques
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• Enfin, quant à l’intention du 
législateur lorsqu’il a adopté
cette disposition, la Cour ajoute :

«L'intention du législateur ne fait 
aucun doute : attribuer aux 
municipalités des pouvoirs concrets 
afin de leur permettre de s'acquitter 
des responsabilités dévolues en 
vertu du Règlement.» (par. 170)

Le phosphore et les 
installations septiques

22

Refonte en cours du 
Q-2, r. 8

• Les autorités gouvernementales 
travaillent actuellement sur une 
refonte en profondeur du Q-2, r.8.
• L’un des objectifs avoué de cette 
refonte est de rendre possible la prise 
en compte de la capacité de support 
des sols dans les milieux sensibles 
(par exemple en bordure des lacs).
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Le phosphore et les 
détergents à vaisselle

• Les savons à lave-vaisselle sont 
une source importante de 
phosphore.

• Le gouvernement du Québec a 
adopté, au mois de décembre 
2007, le Règlement portant 
interdiction de la mise en 
marché de certains détergents 
à vaisselle .

24

Le phosphore et les 
détergents à vaisselle

• Ce règlement prévoit:
« Art. 3. Il est interdit, à compter du 

1er juillet 2010, de mettre en 
vente, vendre, distribuer ou mettre 
autrement à la disposition des 
consommateurs un détergent à
vaisselle :

1� contenant 0,5 % ou plus de 
phosphore en poids ;

2� dont l’emballage n’indique pas le 
pourcentage en poids de la teneur en 
phosphore du produit. »
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Le phosphore et les détergents 
à vaisselle

26

Le phosphore et les 
engrais phosphatés

• Les municipalités peuvent 
adopter un règlement pour 
limiter ou prohiber l’utilisation 
d’engrais phosphatés sur leur 
territoire.
– En application:

• des articles 4, 6 et 19 de la Loi sur les 
compétences municipales.
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ii) Contrôler les 
sources d’érosion

28

L’érosion des berges et 
le contrôle des bateaux

• Le contrôle de la 
navigation des bateaux 
relève exclusivement
de la compétence du 
gouvernement fédéral.
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L’érosion des berges et 
le contrôle des bateaux

• Historiquement, toutes les tentatives de la 
législature provinciale et des municipalités 
québécoises pour réglementer la 
circulation des bateaux à moteur sur les 
lacs (1), la vitesse de circulation(2) ou 
l’amarrage des bateaux(3) ont été rejetées 
par les tribunaux qui, à chaque fois, ont 
confirmé que seul le gouvernement fédéral 
peut réglementer toute activité qui touche, 
de près ou de loin, à la navigation.

• 1) Saint-Denis-de-Brompton c. Filteau, [1986] R.J.Q. 240 (C.A.).
• 2) McLoed c. Saint-Sauveur (Ville de), EYB 2005-86466 (C.S.).
• 3) Québec (Procureure générale) c. LaRochelle, REJB 2003-51811 

(C.S.). Cette décision annulait un règlement de la Municipalité de Austin.

30

L’érosion des berges et le 
contrôle des bateaux

Procédure applicable
1. Consultation publique : un processus 

en trois étapes 
• Étape 1 : Déterminer qui sont les 

intervenants 
• Étape 2 : Informer les intervenants des 

préoccupations liées à la voie navigable 
• Étape 3 : Consultation des intervenants 

2. Examen des solutions autres que 
réglementaires 

3. Présentation d’une demande de 
restriction 

4. Processus d’examen 
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L’érosion des berges et 
le contrôle des bateaux

• Ceci dit, le 22 janvier dernier, la 
Cour supérieure a déclaré
valide le règlement de la 
Municipalité de St-Adolphe-
d'Howard « concernant les 
accès, la protection des berges 
et la sécurité nautique » sur ses 
lacs.
Chalets St-Adolphe inc. c. Municipalité de St-Adolphe-
d'Howard, J.E. 2009-529 (C.S.) 
Ce jugement a été porté en appel dev ant la Cour d'appel 
du Québec (13 juin 2008)  

32

L’érosion des berges et 
le contrôle des bateaux

• Afin de protéger l'environnement, la 
municipalité:
– limite, pour l'accès aux lacs, l'utilisation 

des débarcadères privés aux seuls 
propriétaires riverains;

– toute personne qui n'est pas un 
propriétaire riverain doit, pour accéder 
aux lacs, utiliser les débarcadères 
municipaux;

– pour pouvoir utiliser ces débarcadères 
municipaux, la personne doit détenir un 
permis émis par la municipalité aux 
seuls résidants de la municipalité;

– le nettoyage de la coque des bateaux 
avant la mise à l'eau est obligatoire.  
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L’érosion des berges et 
le contrôle des bateaux

• Au dire de la Cour, le règlement « n'entrave 
pas les éléments essentiels et vitaux de la 
compétence exclusive en matière de 
navigation ».  

• Le juge Jean-Yves Lalonde considère alors 
que l'objectif du règlement est de protéger les 
lacs et rivières visés par un contrôle serré de 
l'accès, la limitation du nombre d'utilisateurs 
et le nettoyage des coques.  

• Le juge précise que la nouvelle Loi sur les 
compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2006, attribue 
une compétence très large en matière 
d'environnement et permet de faire des 
distinctions entre les résidants et 
les non-résidants.

34

L’érosion des berges et les 
bandes riveraines dégradées

• Les bandes riveraines dégradées et 
artificialisées sont sources de 
contamination et de sédimentation 
des lacs et cours d’eau.

• C’est à travers l’aménagement du 
territoire qu’on peut contrôler la 
dégradation des berges et en 
assurer la protection:
– application du règlement de zonage 

local.
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L’érosion et la Politique de 
protection des rives

• Politique de protection des rives, 
du littoral et des plaines 
inondables (R.Q., Q-2, r. 17.3)

• Historique:
– La Politique de 1987: une protection 

limitée aux milieux agricoles et 
forestiers.

– La Politique de 1996: la protection 
s’étend à tous les lacs et cours d’eau du 
Québec.

– La Politique de 2005: une protection 
accrue particulièrement dans les plaines 
inondables.

36

La Politique de protection 
des rives

• La portée juridique d’une 
politique:
¹ opposable aux citoyens;

• Pour acquérir une force 
juridique, les dispositions de 
la Politique doivent:
–être incluses dans les 

règlements d’urbanisme 
(zonage) locaux.
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La Politique de protection 
des rives

• L’article 2.2 de la Politique
dispose:

La rive à une profondeur 
minimale de 10 à 15 mètres 
selon la déclivité de la pente 
et la hauteur du talus.

38

La Politique de protection 
des rives

• L’article 3.2 (f) de la Politique prévoit une 
exception en zone agricole:

« La culture du sol à des fins d'exploitation 

agricole est permise à la condition de conserver 
une bande minimale de végétation de trois mètres 

dont la largeur est mesurée à partir de la ligne 
des hautes eaux ; de plus, s'i l  y a un talus et que 
le haut de celui-ci se situe à une distance 

inférieure à 3 mètres à partir de la ligne des 
hautes eaux, la largeur de la bande de végétation 
à conserver doit inclure un minimum d'un mètre

sur le haut du talus. »
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La Politique de protection 
des rives

• La littérature scientifique privilégie 
une bande de protection de 30 mètres.

• La bande riveraine idéale est 
conservée à l’état naturel et comprend 
les trois (3) strates végétales:

• herbacée;

• arbustive;

• arborescente.

40

La Politique de protection 
des rives

Plan d’un aménagement riverain adéquat

10 à
15 m

Source: RAPPEL
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La Politique de protection 
des rives

Il faut éviter les « glissières » à sédiments

18 mai 2008

42

La Politique de protection 
des rives

La Politique de protection 
des rives peut jouer un rôle 
important dans la 
protection des paysages de 
bords de lacs et de ces 
écosystèmes.
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La Politique de protection des 
rives

Lac Long - Mandeville, Lanaudière

Malheureusement, en 2003,  
seulement 14% des municipalités 
avaient adopté un règlement de 
zonage intégrant les dispositions de 
la Politique de 1996.
Sager, M., Enquête sur l’application de la Politique de protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables par les municipalités, MENV et MAMSL, 2004.

44

La Politique de protection des 
rives

Lac Long - Mandeville, Lanaudière

En 2008, il appert cependant que 
84% des MRC ont intégré les 
normes de la Politiquedans leur 
schéma d’aménagement et de 
développement.
Source: MDDEP
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45Photos: Richard Carignan

La Politique de protection 
des rives (suite)

Et combien de municipalités appliquent 
vraiment leurs règlements?

46

La Politique de protection 
des rives (suite)

Et combien de municipalités appliquent 
vraiment leurs règlements?

Lac Taureau, St-Michel-des-Saints, 24 septembre 2006Lac Taureau, St-Michel-des-Saints, 26 novembre 2006Lac Taureau, St-Michel-des-Saints, 30 juin 2007
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La Politique de protection 
des rives et le MDDEP

• Le MDDEP exerce un rôle important 
dans l’application de la Politique de 
protection des rives.

• Le ministre a charge de la protection 
de l’environnement (art. 10 L.M.D.D.E.P.).

• Il peut par ailleurs:
i. Ordonner à une municipalité de 

l’appliquer (art. 29 L.Q.E.);
ii. Faire lui-même appliquer les normes 

règlementaires locales (art. 227.1 
L.A.U.).

• La délégation d’un pouvoir 
n’équivaut jamais à abdication. 

48

La Politique de protection 
des rives (suite)

• Les travaux, constructions ou 
ouvrages destinés à des fins 
d'accès public ou à des fins 
municipales, industrielles, 
commerciales ou publiques 
doivent faire l’objet d’un 
certificat d’autorisation du 
MDDEP.
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La Politique de protection 
des rives (suite)

• Problématique des délais 
d’adoption des schémas 
révisés et de la mise en 
conformité des 
règlements d’urbanisme 
locaux.

50

La Politique de protection 
des rives (suite)

• Incidence du Règlement 
d’application de la Loi sur la 
qualité de l’environnement:

– Ce règlement rend obligatoire le 
respect des normes de la Politique sur 
tout le territoire du Québec.

– Nécessité d’obtenir un certificat 
d’autorisation du ministre même si la 
réglementation municipale permet le 
projet (Filion c. MRC Vallée-du-Richelieu , 
EYB 2006-102595 (C.A.)).

– Double standard.
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La Politique de protection 
des rives (suite)

• Le Règlement d’application de la 
L.Q.E. a été modifié de nouveau 
en mai 2006 en réaction au 
jugement Filion.

• Selon le nouveau texte, seules 
les municipalités seraient 
responsables de délivrer des 
autorisations pour des projets de 
nature privée.

52

La Politique de protection 
des rives (suite)

• Donc, le ministre n’interviendrait 
plus dans ce type d’autorisation.

• Ce qui laisse les municipalités 
seules responsables de la 
protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables pour tout 
projet de nature privée.

• Alors…
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L’entretien des cours d’eau

• L’entretien des cours 
d’eau est une compétence 
exclusive des MRC:

– Art. 105 L.C.M.:
« 105. Toute municipalité régionale de 

comté doit réaliser les travaux requis 
pour rétablir l'écoulement normal des 
eaux d'un cours d'eau lorsqu'elle est 
informée de la présence d'une 
obstruction qui menace la sécurité
des personnes ou des biens. »

54

L’entretien des cours d’eau
• Une MRC qui ne fait pas 

preuve de diligence dans 
l’entretien des cours d’eau 
peut voir sa responsabilité
civile engagée:

– Charlevoix-Est (MRC de) c. Tremblay
(2010 QCCA 386):

• La MRC est déclaré responsable des 
dommages subis par un citoyen en raison 
d’une inondation causée suite à des pluies 
diluviennes qui avaient provoqué la rupture 
en cascade de trois barrages de castors 
situés en amont.  Un embâcle causé par 
l ’accumulation de débris à l’endroit d’un 
ponceau fait sortir la rivière de son lit et 
provoque l’inondation de la résidence.
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L’entretien des cours d’eau
• Quant à l’intensité de l’obligation 

que la MRC doit assumer, la 
Cour déclare:

« [20] La MRC a fait bien peu de chose pour 
assumer les responsabilités que la loi nouvelle lui 
confia en 2001.  Elle avait, il  est vrai, des moyens 
financiers limités, mais elle pouvait étudier les 
bassins hydrographiques situés sur son territoire, 
utiliser la cartographie récente pour structurer les 
cours d’eau à risque, déterminer là où des visites 
sur le terrains étaient nécessaires, se donner 
rapidement un plan d’action et intervenir.
[21] Elle n’a rien fait de tout cela.  L’eût-elle fait, 
l ’inondation subite de la propriété des intimés, le 
31 août 2005, aurait vraisemblablement été
évitée. »

56

La Politique de protection 
des rives (suite)

• Avec la Politique 2005:
–principale modification: aucune 

nouvelle construction dans la 
plaine inondable de grand 
courant (0-20 ans);

– le législateur rend les 
municipalités seules 
responsables de la délivrance 
des autorisations pour des 
projets de nature privée.



29

57

La Politique de protection 
des rives (suite)

• Ce qui accentue la 
responsabilité des 
municipalités quant à la 
protection des rives, du 
littoral et des plaines 
inondables pour tout projet 
de nature privée.

• Alors…

2) Agir ou pas?
(Pourquoi il est urgent 

d’intervenir)
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Faire un choix:

Laisser faire?
Les risques de l’inaction:

60

Faire un choix:

Laisser faire?
Les risques de l’inaction:
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Faire un choix:
Laisser faire?
Les risques de l’inaction:

62

Les conséquences
Les risques pour la santé publique et la 

dégradation de la qualité des milieux de vie
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Les conséquences
Les risques pour la santé publique et la 

dégradation de la qualité des milieux de vie

64

Faire un choix:
Laisser faire?
Les risques de l’inaction:
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65

Faire un choix:

Laisser faire?
Les risques de l’inaction:

66

• Quelle sera l’incidence de ces 
événements sur la valeur des 
propriétés riveraines?

– Séguin c. Municipalité du Lac Supérieur
(2007 AD-346)

• Qui va acheter une propriété sur le bord 
d’un lac contaminé?

• Quelles seront les conséquence sur la 
richesse foncière uniformisée?

– Dans la MRC Antoine-Labelle, les 
propriétés riveraines = 60 à 70 % 
de la RFU.

Faire un choix:
La diminution des valeurs 
foncières
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Faire un choix:
Laisser faire?
Les risques de l’inaction:

68

Faire un choix:

Laisser faire?
Les risques de l’inaction:

Tiré de: L’information du Nord Mont-Tremblant, 23 fé vrier 2007, p. 8.
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En fait, à l’heure 
actuelle, les 

cyanobactéries 
constituent la menace la 

plus sérieuse à
l’économie des régions 

de villégiature.

Faire un choix:

70

Laisser faire?
Les risques de l’inaction:

Faire un choix:
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Agir!Agir!

Faire un choix:

72

Pour une intervention accrue 
des municipalités

• Les développements jurisprudentiels 
récents marquent de plus en plus ce rôle 
de « fiduciaire de l’environnement » qui 
incombe aux administrations publiques, 
particulièrement les municipalités. 
(Affaire Spraytech c. Hudson ([2001] 2 R.C.S. 241)

• Affaire Frelighsburg c. Sibeca ([2004] 3 R.C.S. 304):
– La Cour suprême déclare que la 

protection des milieux naturels est une 
préoccupation légitime des 
municipalités.
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Interventions réglementaires 
municipales

Loi sur les compétences municipales, art. 4:
4. En outre des compétences qui lui sont conf érées par 

d'autres lois, toute municipalité locale a compétence 
dans les domaines suiv ants :

1� la culture, les loisirs, les activ ités communautaires et 
les parcs ;

2� le dév eloppement économique local, dans la mesure 
prév ue au chapitre III ;

3� la production d'énergie et les systèmes 
communautaires de télécommunication ;

4� l'environnement ;
5� la salubrité ;
6� les nuisances ;
7� la sécurité ;
8� le transport.

En ces matières, une municipalité peut adopter toute prohibition 
(art. 6) ou toute mesure non réglementaire (art. 4, al.2)

74

Qu’est ce qu’un lac ou un 
cours d’eau?
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75Source: MDDEP

Le bassin-versant

76

Le lac = un écosystème 
complexe!
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Les multiples rôles de la 
végétation riveraine

Richesse 
biologique 1

Rempart contre 
l’érosion 2

Écran solaire 3

Régulateur du 
niveau de l’eau 4

Fonction 
paysagère

5

Brise-vent 
naturel

6

Filtre contre la 
pollution

7

Source: MDDEP
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Agir!
•Identifier les zones de problèmes et 
leurs sources:

– Attention aux sources de 
sédimentation dans le bassin 
versant (développement, coupe 
forestière, etc.)

– Consulter le comité de bassin 
régional et les associations de lac.

Faire un choix:
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Faire un choix:

Agir!
• Prévenir

– Faire inspecter et vidanger les 
installations septiques 

– Limiter l’érosion en raison du 
passage des bateaux

– Protéger nos lacs contre les 
espèces envahissantes

– Renaturaliser les rives

80

Interventions réglementaires 
des municipalités

Les municipalités font actuellement le choix 
d’intervenir sur:

1) Le contrôle des installations 
septiques

• Diminuer les rejets de phosphore

2) L’accès des bateaux aux lacs
• Prévenir l’érosion

• Empêcher les plantes envahissantes

3) La protection des bandes riveraines
• Filtrer les contaminants

• Diminuer la sédimentation
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1) Contrôle de la conformité des 
installations septiques:
– MRC de la Jacques-Cartier

• Programme municipalisé de vidange 
des fosse s septiques

– Municipalité de Stoneham
• Politique d’intervention concernant la 

mise aux normes des installations 
septiques déficientes

– Ville de Mont-Tremblant
• Règlement sur le contrôle et la 

fréquence de vidange des fosse s 
septiques

• Campagne de caractérisation des 
installations septiques

Exemples de règlements 
municipaux récents

82

2) Contrôle de l’accès des bateaux aux 
lacs
– Saint-Adolphe d’Howard

• L’accès aux lacs aux débarcadères 
municipaux seulement;

• Seul les résidants ont droit à l’utilisation 
des débarcadères municipaux;

• Les débarcadères privés sont interdits.

– Saint-Agathe-des-Monts
• Interdiction aux non-résidants de mette à

l’eau des embarcations de plus de 10 cv.

– Plusieurs municipalités exigent le 
lavage des bateaux.

Exemples de règlements 
municipaux récents
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3) Protection des bandes riveraines

– Saint-Faustin - Lac-Carré
• Aucune intervention dans une bande 

riv eraine de 15 mètres;
• Obligation de revégétaliser une bande 

riv eraine de 5 mètres;
• Les droits acquis ne s’appliquent pas à cette 

disposition.

– Saint-Donat
• Bande riv eraine de 10 à 15 mètres;
• Interv entions interdites dans la bande 

riv eraine, sauf P.I.I.A.

– Sainte-Agathe-des-Monts
• La bande de protection riveraine

est f ixée à 15 mètres sur tout 
le territoire.

Exemples de règlements 
municipaux récents

84

Une première au 
Québec: MRC Nicolet-
Yamaska impose une 
bande riveraine de 
10 mètres dans la zone 
agricole.
(Le Devoir, 31 octobre 2006).

Exemples de règlements 
municipaux récents (MRC)
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Exemples de règlements 
municipaux récents (MRC)

86

Faire un choix:

• Éduquer, expliquer et 
sensibiliser nos concitoyens.
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Agir!
• Adopter des règlements « intelligents »:

– les faire respecter;

– éviter les normes absolues;

– penser à l’échelle du bassin-versant;
– utiliser des « discriminants » véritablement 

efficients;
• par exemple la concentration de phosphore 

dans le lac.

•Il faut acquérir la nécessaire connaissance 
préalable du territoire. 

Faire un choix:

88
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Exemple d’occupation non soutenable 
du territoire en bordure d’un lac



47

93

94



48

95

96



49

97

Le domaine du lac Rouge à Saint-Didace

Source: www.domainedulacrouge.com
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Un autre exemple de développement 
soutenable ou soutenu?

http://www.gestionfranca.ca/fr/index.html
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• Le ruissellement de l’eau à la surface du 
sol constitue une source importante 
d’apport de sédiments dans les lacs et 
cours d’eau.
• À l’heure actuelle, nos modes de 
développement et d’aménagement du 
territoire favorisent une évacuation rapide 
des eaux de surface vers les égouts 
pluviaux.
• Ce mode de gestion des eaux de surface 
accroît le ruissellement et favorise le 
transport de sédiments vers les lacs
et cours d’eau.

Agir! 
Contrôler le ruissellement
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• Il faut repenser nos modes de 
développement du territoire afin de 
tenir compte du phénomène de 
ruissellement sur l’ensemble du 
bassin versant.
• L’accroissement du ruissellement 
favorise une sédimentation plus 
rapide dans les lacs.

Agir! 
Contrôler le ruissellement

102

• Selon une étude du RAPPEL:
– Les deux tiers des lacs importants de 

l’Estrie affichent un taux de 
sédimentation supérieur à 10 cm sur 
leurs rives.

– En moyenne, dans la zone riveraine 
d’un mètre, l’accumulation de sédiments 
atteint 24 cm, là où on devrait trouver 
des fonds cycliquement nettoyés par les 
vagues.

– Ces résultats indiquent un vieillissement 
prématuré de certains lacs en Estrie.
(Source: Louis-Gilles Francoeur, « Les lacs de l’Estrie viei lliss e 
prématurém ent », Le Devoir (Week-end Nature), 28 mai 2004)

Agir! 
Contrôler le ruissellement
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À vérifier:
– Gestion des eaux de pluie sur les terrains 

privés (toits, entrées asphaltées, etc.);
– Grandes surfaces de stationnement;
– Fossés de route;
– Fossés et cours d’eau agricoles;
– Trappes à sédiments;
– Terrains en construction;
– etc.

• Il faut favoriser la percolation plutôt que 
le ruissellement.
• Principe du run of zero = chaque terrain 
assume ses eaux de ruissellement.

Agir! 
Contrôler le ruissellement

104

• Planifier le développement du territoire 
de façon durable:

– Approche LID (Low Impact 
Development) qui fait la promotion de la 
gestion intégrale des eaux de 
ruissellement;

– Approche LEED-ND (Leadership in 
Energy and Environmental Design -
Neighborhood Development) qui prône 
la considération de plusieurs facteurs 
comme la protection des milieux 
naturels, la gestion des eaux de surface 
et une gestion efficace des transports.  
Cette approche permet une évaluation 
du plan de développement.

(Source: Robert LAPALME et al., Algues bleues: des solutions pratiques, 
Boucherville (Québec), Bertrand Dumont Éditeur, 2008, pp. 71 à 76)

Agir! 
Contrôler le ruissellement
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• C’est surtout économiser sur 
la facture de demain:

– La Municipalité de Lac 
Supérieur (Mont-Tremblant):

• programme de contrôle du 
myriophylle par l’introduction 
de charançons dans le lac;

• Coût estimé de l’opération: 
environ 150 000 $ d’ici 2009.

Faire un choix:
Agir!
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• Lac Nairne, Saint-Aimé-des-Lacs 
(Charlevoix):

– Condamné à mort en 2000;
– Sensibilisation;
– Revégétalisation des berges sur 3 

mètres;
– Caractérisation et normalisation des 

fosses septiques;
– Déstratification des eaux à l’énergie 

solaire;
– Coût de l’opération à ce jour:

½ million $$$!!!
(et ce n’est qu’un début)

Faire un choix:
Agir!
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3) La vérité sur les 
droits acquis

108

Droits acquis

•Le principe en droit 
de l’environnement:
–aucun droit acquis à
polluer

• Ville de Laval c. Prince, EYB 1996-71137 (C.A.).
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Droits acquis: 
principes généraux

• Définition, règle générale:
¹ droits acquis après l’entrée en 

vigueur (eev) du règlement;
= droits acquis seulement lorsque 

la situation existait avant l’eev du 
règlement.

• En environnement, le principe = 
aucun droit acquis à polluer

– Ville de Laval c. Prince, EYB 1996-71137 
(C.A.).

110

Droits acquis et installations 
septiques

• Il n’y a jamais de droit acquis à une 
installation septique non-conforme qui 
pollue l’environnement.

• Si un chalet existant est démoli 
volontairement et qu’une nouvelle 
résidence est reconstruite, les installations 
septiques devront être conformes à la 
réglementation en vigueur:

– Municipalité de Brigham c. Bernard, REJB 1999-13399 
(C.S.)

• Mise en place d’un programme 
municipalisé de vidange des fosses 
septiques

– Ex. MRC de La Jacques-Cartier
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Droits acquis et 
installations septiques

• Il n’y a jamais de droit 
acquis à une 
installation septique 
non-conforme qui 
pollue 
l’environnement.

112

Droits acquis et 
installations septiques

• Question:
–Une municipalité pourrait-elle 

exiger la pose d’installations 
septiques plus performantes, 
malgré la conformité des 
installations existantes au 
Règlement des fosses 
septiques?

–Cette question est sous 
étude…
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Droits acquis et 
revégétalisation des rives

Question:
Est-ce qu’on pourrait 
exiger la 
revégétalisation de 
toutes les rives?

Photo: Richard Carignan

Photo: Richard Carignan
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Droits acquis et 
revégétalisation des rives

• La jurisprudence se montre frileuse lorsqu’il 
s’agit de bâtiments construits avant l’eev de 
la réglementation:

– Blais c. Mont-Saint-Hilaire (Ville), EYB 2005-
96468 (C.S.):

• le Tribunal reconnaît des droits acquis à un 
bâtiment construit dans la plaine inondable 
(0-20 ans);

• le Tribunal ne croit pas que les lois de 
protection de l’environnement soient faites 
pour empêcher un usage préexistant, par 
ailleurs paisible.

• La situation pourrait être différente à l’égard 
du maintien de la végétation en rive ou de 
sa revégétalisation.
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Droits acquis et 
revégétalisation des rives

• Rappelons l’intention législative 
derrière la Politique de protection des 
rives à propos de l’utilité de la bande 
riveraine:

« en interdisant les constructions en 
dedans de ce périmètre de protection, 
on vise à faire respecter les objectifs 
poursuivis, soit la sauvegarde des plans 
d'eau contre l'érosion, la pollution et la 
détérioration générale de leur état 
naturel.»

Abitibi (MRC) c. Abitiba ltée, [1993] R.J.Q. 1061 (C.A.)
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Droits acquis et 
revégétalisation des rives

• La Loi sur l ’aménagement et 
l’urbanisme prévoit, à son article 
113 (12� ), qu’une municipalité
peut prévoir, dans son règlement 
de zonage, des dispositions 
pour:
–obliger tout propriétaire à

garnir son terrain de gazon, 
d'arbustes ou d'arbres.
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• Il faut éviter de favoriser la 
consolidation de situations non 
conformes.

• Idéalement, il faut tendre vers des 
bandes riveraines naturelles de 30 m.

• Une bande riveraine efficace 
présente les trois strates végétales : 
herbacée, arbustive et arborescente.

Droits acquis et 
revégétalisation des rives
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Droits acquis et 
revégétalisation des rives

• Exemple de la municipalité de Saint-
Faustin - Lac-Carré:

– Règlement de zonage qui prévoit:
• Aucune intervention dans une bande 

riveraine de 15 mètres;
• Obligation de revégétaliser une bande 

riveraine de 5 mètres;
• Les droits acquis ne s’appliquent pas à

cette disposition.
– Voir le Programme de renaturalisation

des rives privées - Année 2006 (aide 
financière).
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Droits acquis et 
revégétalisation des rives

• Exemple de la Ville d’Asbestos:
–Règlement sur 

l’aménagement de la rive en 
bordure du lac Trois-Lacs:

• But: Obliger les propriétaires 
riverains à naturaliser la rive du 
lac Trois-Lac.

• Revégétalisation obligatoire des 
rives sur une profondeur de 2 
mètres.

120

Pouvoirs et compétences 
des municipalités

• Loi sur les compétences municipales, art. 4:
– Les municipalités ont une compétence spécifique 

en environnement;
– Elles peuvent adopter toute mesure non 

réglementaire:
• Ex. de Saint-Alphonse-Rodriguez:

– Test de col oration pour les  systèmes  de traitement 
des eaux usées.

– Article 95 L.C.M.:
• Toute municipalité locale peut installer sur un 

immeuble tout équipement ou appareil ou y f aire 
tous trav aux nécessaires à l'exercice de ses 
compétences.
Pour l'application du premier alinéa, les employés 
de la municipalité ou les personnes qu'elle autorise 
peuv ent entrer dans ou circuler sur tout immeuble 
à toute heure raisonnable.
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Mesures d’aide en 
environnement

• Création d’une fiducie d’utilité
sociale à des fins environne-
mentales (art. 20 et 92, al.2 et 3 
L.C.M.):

« 20. Toute municipalité locale peut 
confier à une fiducie d'utilité
sociale, qu'elle a constituée à des 
fins environnementales, la 
réalisation de travaux relatifs à un 
immeuble découlant d'un 
programme visé au deuxième 
alinéa de l'article 92.
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Mesures d’aide en 
environnement

92. […]
Programme de réhabilitation de l'environnement.
Toute municipalité locale peut, par règlement, 
adopter un programme de réhabilitation de 
l 'environnement et accorder une subvention pour 
des travaux relatifs à un immeuble conformes à
ce programme. Le montant de cette subvention 
ne peut excéder le coût réel des travaux. La 
municipalité peut, avec le consentement du 
propriétaire, exécuter sur un immeuble tous 
travaux requis dans le cadre d'un tel programme.

Programmes d'aide.
Une municipalité locale peut, en outre, dans 
l 'exercice d'un pouvoir d'aide prévu à la présente 
loi, établir tout autre programme d'aide. »
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4) Le rôle important 
des citoyens

124

Ce que nous pouvons faire pour la 
santé de nos lacs et cours d’eau
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Ce que nous pouvons faire pour la 
santé de nos lacs et cours d’eau
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Ce que nous pouvons faire pour la 
santé de nos lacs et cours d’eau

3) Cr3) Crééer une association de lacer une association de lac
• La création d’une association de 

lac représente un moyen 
privilégié et efficace de regrouper 
la communauté des usagers d’un 
lac autour d’objectifs communs 
liés à la protection du lac.

• On assiste actuellement à une 
multiplication des associations de 
lac au Québec.
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Ce que nous pouvons faire pour la 
santé de nos lacs et cours d’eau

4) Adopter une 4) Adopter une charte du laccharte du lac
• L’adoption d’une charte du lac est un 

moyen de cristalliser le consensus social 
autour d’un lac.

• Une telle charte est généralement adoptée 
par l’association du lac.

• Tous les usagers du lac sont ensuite 
invités à y adhérer.

• Il s’agit d’un contrat social que les usagers 
du lac acceptent volontairement de 
respecter.

• Exemple: la «zone de loisir » pour les 
embarcations motorisées au Grand lac 
Caché (La Macaza). 

(Source: Robert LAPALME et al., Algues bleues: des solutions pr atiques, Boucherv ille 
(Québec), Bertrand Dumont Éditeur, 2008, pp. 242- 243.)
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Ce que nous pouvons faire pour la 
santé de nos lacs et cours d’eau
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Conclusion
• Adopter des approches intégrées 

et cohérentes:
– viser le long terme;
– réglementation intelligente;
– assujettir la délivrance de permis à

l’écoute de « J’ai pour toi un lac »;
– politique de développement 

durable?;
– accompagner les citoyens pour 

qu’ils puissent jouir de leur milieu 
pendant de nombreuses années.
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Conclusion

• Comprendre que les lacs et les 
cours d’eau constituent des 
écosystèmes complexes et 
fragiles.
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Pour nous joindrePour nous joindre
Centre québécois du droit de 
l’environnement
454, av. Laurier Est, 2 e étage
Montréal (Québec)  H2J 1E7
Tél: (514) 861-7022
Fax: (514) 861-8949

DUFRESNE HÉBERT COMEAU
Municipal, environnement et conservation
800, Place Victoria
C.P. 391, bureau 4500
Montréal (Québec) H4Z 1J2
Tél: (514) 331-5010
Fax: (514) 331-0514
Courriel: j fgirard@dufresnehebert.ca
Internet: www.dufresnehebert.ca


